
Neerlegging-Dépôt: 20/12/2013
Regist.-Enregistr.: 28/02/2014
N°: 119814/C0/328.02

Sous-Commission Paritaire du Transport Urbain et Régional

de la Région Wallonne (S-CP 328.02)

Convention collective de travail du 26 octobre 2012

Relative à l'octroi des titres-repas sous forme

électronique

CHAPITRE I — Champ d'application

I Article lei .

La présente convention s'applique aux travailleurs et aux employeurs ressortissant à
la Sous-commission paritaire du transport urbain et régional de la Région wallonne.

Pour l'application des dispositions de la présente convention, on entend par
travailleurs, les ouvriers et les ouvrières, les employés et les employées en ce compris
le personnel de direction.

CHAPITRE II — Principes et modalités

Art 2.

La présente convention collective est conclue en application de l'article 19bis, §3, 30,
de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969
révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des
travailleurs, tel que modifié par les arrêtés royaux du 18 janvier 2003, du 13 février
2009 et du 12 octobre 2010 permettant l'utilisation de titres-repas électroniques à
partir du 1" janvier 2011.

Elle régit le choix des titres-repas électroniques au sein des entreprises ressortissant
à la Sous-commission paritaire du transport urbain et régional de la Région wallonne
ainsi que les modalités de réversibilité de ce choix.



I Ait 3.

Les titres-repas dont les modalités d'octroi sont déterminées par le Régime du
personnel du 21 janvier 1991 et par les Conventions collectives de travail successives
qui en fixent le montant sont octroyés aux travailleurs visés à l'article 1 sous forme
électronique à partir de leur délivrance sur base des prestations de janvier 2013.

Art 4.

La réversibilité du choix (retour aux titres-repas papier) n'est possible qu'à titre
collectif par dénonciation ou non-reconduction de la présente convention.

Art, 5.

Les titres-repas sous forme électronique sont mis à disposition via un éditeur agréé.

Les titres-repas sous forme électronique sont crédités chaque mois sur le compte
titres-repas du travailleur géré par l'éditeur agréé au plus tard à la date actuellement
prévue pour la délivrance des titres-repas sous forme papier.

La durée de validité de trois mois des titres-repas sous forme électronique prend
cours au moment du placement du titre-repas sur le compte titre-repas du travailleur.

Art 6.

Le travailleur reçoit gratuitement un support à sa disposition (carte électronique) qu'il
s'engage à conserver en bon état et à restituer à l'employeur en cas de rupture du
contrat de travail pour quelle que cause que ce soit. Il pourra néanmoins conserver
ce support jusqu'à la date d'expiration des titres-repas disponibles sur son compte
titres-repas.

En cas de perte ou de vol du support, le travailleur supportera le coût du support de
remplacement au prix facturé par l'éditeur agréé soit 7E. Sauf opposition du
travailleur, ce coût sera retenu sur la prochaine rémunération qui lui est due.

Art 7.

Toutes les dispositions en cours avant la conclusion de la présente convention et non
affectées par celle-ci restent inchangées.
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CHAPITRE III — Durée de validité

Art. 8.

La présente convention collective de travail est conclue pour une durée déterminée
du 1 janvier 2013 au 31 décembre 2013.

En cas de modification de l'article 19 bis de l'arrêté royal du 28 novembre 1969
rendant caduque la présente convention, les parties s'engagent à renégocier une
convention conforme aux modifications intervenues.

Les différentes parties évalueront l'utilisation des titres-repas électroniques au plus
tard pour le ler décembre 2013 et décideront de proroger ou non la présente
convention pour une durée indéterminée. En cas de non prorogation, les titres-repas
octroyés pour les prestations effectuées à partir du 1er janvier 2014 seront à nouveau
émis sous format papier.

Namur, le 26 octobre 2012.
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Pour l'U.B.T.C.U.R.,
L'Administrateur Général adjoint de la S.R.W.T.,

Vincent URBAIN.

Pour la C.G.S.P., 	 Pour la C.G.S.L.B., 	 Pour le C.S.0 — Services publics.,

Yves DEPAS
	

Etienne HABAY 	 Bruno BELLUZ


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4

